











CONDITIONS

Les artistes ou groupes participant au Tremplin Musiques Actuelles (Jeunes Musiciens)

ne bénéficieront d’aucune rémunération, d’'aucun défraiement, et d’aucune
couverture sociale.

La participation se place dans le cadre du développement d’un artiste ou d’un groupe
et de permettre un échange entre musiciens, professionnels et publics.

Les participants peuvent étre assistés de leur propre équipe technique.

Fait a le

Par représentant le groupe

Avec le soutien du Conseil Général des Alpes de Haute Provence, Le Conseil
Régional PACA, La Préfecture des Alpes de Haute Provence, L'ACSé, La Ligue de
I’Enseignement 04 et la commune de Digne les Bains.
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